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Annexe 7 : Précisions concernant les CDI Intermittents

:
absence maladie sans maintien de salaire).

Il est évidemment imp qui lui sont payées dans le cadre du lissage.

absent réellement sur 72,50h le de lui déduire de 

Mais il faut également faire attention que les éventuelles quelques heures effectuées sur le mois lui soient payées.

Exemple :

Un salarié en CDII est payé pour 70,59h mensuelles.
En mars 2020, son planning prévoit 20h par semaine scolaire. Soit un total de 4 semaines x 20h = 80h réelles.
Il est en chômage partiel sur 72,50h mais a réalisé tout de même 80h 72.50h = 7.50h au mois de mars.
Ces 7,50h doivent bien être payées normalement sur la paie de mars 2020. 
Donc sur les 70,59h mensuelles moyennes, paie 7.50h normalement. 
Ensuite, les 63.09h (70.59 ion chô-
mage partiel.
Ayant chômé 72,50h et en ayant déjà retenues 63.09h sur mars, il me reste 72.50-63.09 = 9.41h à déduire sur 
la paie du mois suivant.

ra déduire 
des 70.59h mensuelles : les 40h chômées + le reliquat des 9,41h du mois de mars.

.

payées su
récupérer le trop versé dans la limite de 10% du salaire du salarié et faire de même sur les bulletins de paie suivants 

a totalité des sommes. Il peut donc être judicieux de discuter avec le salarié pour se mettre 

mois à venir.

Ce mécanisme sera le même pour une modulation à temps plein ou temps partiel.

, le fait que le salarié soit en activité partielle tot

pas de la paie et donc 

Les semaines de congés payés
semaines de congés payés et sont indemnisées comme telles donc soit selon la règle du maintien de salaire soit 
du 10ème. Mais en tout cas le salarié doit avoir son salaire complet pour ces semaines de congés payés et pas 
qu 70% et 


